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EHPAD : 4, rue Armand Roux Lugagnac – 33180 VERTHEUIL–MEDOC – Tél 05 56 41 98 06 – Fax 05 56 41 95 65 
Centre Espéranza 13, Crs Saint-Trélody – 33340 LESPARRE-MEDOC     Château Laride 2, rue de Bechenieux – 33180 VERTHEUIL-MEDOC 

secretariat@fondation-roux.com 
Siret / 26330574000015 

 

FONDATION ROUX 
EHPAD – Foyers Esperanza et Laride 

 

DECISION PORTANT DELEGATION 
DE SIGNATURE 

 
Au bénéfice de : Audrey BASQUE, adjoint des cadres de l’EHPAD de la Fondation Roux à Vertheuil médoc 

 

LE DIRECTEUR DES EHPAD DE VERTHEUIL ET DE SOULAC/MER, 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment son article L.315-17, 

Vu la Loi n°86-33 du 9 janvier 1986, modifiée, portant disposition statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière, 

Vu l’Arrêté du CNG en date du 28 août 2020 nommant Monsieur Olivier SIMON, à compter du 1er septembre 2020, 

dans le cadre de la convention de direction commune, directeur chef d’établissement des EHPAD de Vertheuil en médoc 

et de Soulac sur mer, 

Vu la décision portant nomination de Madame Audrey BASQUE, Adjoint des cadres hospitaliers titulaire, à compter 

du 1er juin 2020, sur les fonctions d’adjointe de direction de l’EHPAD de la Fondation Roux à Vertheuil médoc, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : En l’absence du directeur et/ou du directeur adjoint, Madame Audrey BASQUE, cadre B, assure l’autorité 

hiérarchique sur le personnel de l’EHPAD de la Fondation Roux à Vertheuil médoc. 

 

Article 2 : Madame Audrey BASQUE bénéficie d’une délégation de signature sur le site de Vertheuil médoc, dans la 

limite de ses attributions et au nom du directeur chef d’établissement, pour les actes énumérés ci-dessous : 

- Tous les actes relatifs à l’admission, à l’orientation et à la prise en charge des personnes accompagnées à 

l’Ehpad de Vertheuil et notamment la signature des contrats de séjour ; 

- Tous les actes relatifs à l’organisation et au fonctionnement de l’Ehpad de Vertheuil, et notamment les notes 

de service et d’information ; 

- Les actes relatifs à la gestion financière, notamment la signature des titres de recettes et des mandats de 

dépenses ; 

- Les actes relatifs à la gestion des achats, notamment la signature des bons de commandes dans la limite d’un 

montant 15 000 euros ; 

- Les actes relatifs à la gestion de l’ensemble des personnels et notamment la paie, les actes relatifs au 

recrutement et à l’affectation, à la formation ; 

- Les actes relatifs à l’usage, à l’aménagement, à la maintenance du patrimoine bâti affecté aux activités de 

l’Ehpad de Vertheuil. 

 

Article 3 : Madame Audrey BASQUE est tenue de rendre compte régulièrement des actes pris dans l’exercice de cette 

délégation auprès du directeur chef d’établissement des Ehpad de Vertheuil et de Soulac sur mer. 

 

Article 4 : La présente décision prend effet à compter du 28 novembre 2023 et peut faire l’objet d’un retrait immédiat 

par le directeur chef d’établissement des Ehpad de Vertheuil et de Soulac sur mer. 

La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si Madame Audrey BASQUE, Adjoint des cadres 

hospitaliers et/ou Monsieur Olivier SIMON, directeur chef d’établissement, n’exercent plus les fonctions au titre 

desquelles la présente délégation a été établie. 

 

Article 5 : La présente décision portant délégation de signature sera communiquée par : 

- une remise du document à l’intéressé, 

- une transmission au trésorier, comptable public de l’EHPAD de Vertheuil médoc 

- une publication au recueil des actes administratifs à la Préfecture de la Gironde. 

 

 

Lu et approuvé        Fait à Vertheuil médoc, le 28 novembre 2023 

 

Audrey BASQUE        Olivier SIMON 

Adjoint des cadres        Directeur  
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